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Bienvenue à ce nouveau numéro de l’International 
Review of Employment. Comme vous le savez tous, la 
période actuelle est diffi cile, mais cette édition contient 
quelques belles histoires susceptibles de vous remonter le 
moral. Qui aurait imaginé que, il y a vingt ans, le comté 
britannique de l’Essex aurait eu l’idée visionnaire de se 
jumeler avec la province chinoise de Jiangsu dans le cadre 
d’un programme visant à promouvoir les liens culturels et 
économiques entre les deux ? Deux décennies plus tard, ce 
programme est encore très dynamique, comme l’explique 
Peter Manning, responsable des relations avec le Jiangsu. 

A la suite de l’entrée de leur pays au sein de l’Union 
européenne, de nombreux polonais, pour la plupart des 
travailleurs qualifi és, ont choisi de chercher un emploi à 
l’étranger. Ces médecins et dentistes, mais aussi plombiers 
et ouvriers du bâtiment, sont devenus très demandés dans 
différents pays de l’Union européenne, au Royaume-Uni 
en particulier. Mais, presque cinq ans plus tard, beaucoup 
d’expatriés polonais préfèrent rentrer chez eux. La sous-
secrétaire d’Etat du ministère polonais du travail et de la 
politique sociale, nous montre pourquoi.

Randstad nous donne aussi son point de vue international, 
et nous retrace l’histoire de l’entreprise en remontant il y a 
cinquante ans quand, dans le plus pur style hollandais, le 
fondateur de l’entreprise Frits Goldschmeding est parti à 
la rencontre de son premier travailleur fl exible à bicyclette. 
Cinquante ans plus tard, le travail fl exible est fortement 
enraciné dans le modèle moderne de l’emploi, ce qui ne 
veut pas dire qu’on ne doive pas soigner la motivation 
de ses salariés, comme l’explique Marcel Jacobs, de chez 
MeyerMonitor. Et l’un des moyens clés pour y parvenir, 
c’est la projection d’une image positive de l’entreprise en 
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tant qu’employeur, selon Alastair Leathwood, de chez 
Freshminds Talent.

Aux Etats-Unis, avec la perspective d’un taux de chômage 
record et d’une crise grave, le président Obama a du pain 
sur la planche. Depuis son siège de Philadelphie, l’avocat 
Jeffrey Pasek examine de près les déclarations faites par 
B. Obama pendant sa campagne et anticipe ce qu’elles 
signifi eront en termes de futures obligations pour les 
employeurs américains à son arrivée à la Maison blanche.

Mais les affaires continuent et Geoffrey Lipman, 
membre de l’Organisation mondiale du tourisme, nous 
présente ses prédictions concernant les déplacements 
professionnels, tout en soulignant la nécessité de 
communiquer « virtuellement » mais aussi de se 
rencontrer physiquement. Une vérité que les travailleurs 
indépendants, toujours plus nombreux, ont intérêt à 
admettre, comme l’expose Steve MacVicar dans ses 
conseils adressés aux freelances.

Le leadership, ce n’est pas seulement quelque chose qui 
vient du haut de la hiérarchie, nous dit Patricia Doherty 
dans sa contribution sur les compétences clés que doivent 
avoir les assistantes de direction, tandis que le professeur 
Adrian Furnham explore « la dépendance aux assistantes 
personnelles », entre autres thèmes. Nous avons tous 
besoin d’aide dans notre travail, et l’essentiel, c’est peut-
être de forger des relations durables en temps de crise. Je 
vous adresse à tous, employeurs et salariés,  mes meilleurs 
vœux pour 2009.

BEN NOTEBOOM
PDG, RANDSTAD
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l’emploi en (et hors 
de) Pologne

Q. Les Polonais sont considérés comme des 
travailleurs très qualifi és. Est-ce le refl et du 
système d’éducation polonais ? En quoi les pays 

européens peuvent-ils suivre l’exemple polonais ?
R. Il est diffi cile de dire si les émigrés polonais ont si bonne réputation 
sur les marchés du travail étrangers parce qu’ils ont acquis de fortes 
compétences grâce au système éducatif polonais, ou parce que 
les employeurs étrangers ont tendance à engager des travailleurs 
polonais très motivés. Il se peut également que les patrons étrangers 
sachent mieux utiliser les qualifi cations de leurs employés étrangers 
que les patrons d’ici, mais la vérifi cation de cette hypothèse 
nécessiterait des études supplémentaires.

Ce qu’on sait, c’est que la plupart des personnes se rendant à 
l’étranger pour travailler ont déjà eu une expérience professionnelle 
en Pologne. Si bien qu’elles partent fortes d’un certain bagage, acquis 
au travail et à l’école. De plus, malgré les quelques défauts de la 
formation professionnelle polonaise, celle-ci donne à nos jeunes une 
compétence générale, qui facilite une adaptation rapide au nouvel 
environnement d’un nouvel emploi. Notre système éducatif, considéré 
parfois comme trop théorique et trop long, peut donc, dans certaines 
conditions favorables, apporter des effets bénéfi ques, notamment 
une capacité à apprendre rapidement et à acquérir le savoir-faire 
propre à telles ou telles fonctions.

CZESŁAWA OSTROWSKA

Depuis le 21 juillet 2007, Czesława Ostrowska 
exerce les fonctions de sous-secr!taire d’Etat 
au MPIPS, le minist$re du travail et de la 
politique sociale, o% elle est notamment en 
charge des n!gociations qui se font dans le 
cadre de l’Union europ!enne. Elle dirige aussi, 
en tant qu’adjointe, le programme « capital 
humain ». Elle travaille pour l’emploi depuis 
1990, ann!e o% elle a pris ses fonctions au 
sein du Bureau d!partemental du travail de 
Vo;vodie (situ! # Suwałki), dont elle a !t! 
la directrice de 1993 # 1995. Elle a ensuite 
occup! le poste de vice-pr!sidente de l’Offi ce 
national du travail pendant deux ann!es. De 
1999 # 2007, elle a travaill! # la chancellerie du 
pr!sident de la R!publique, o% elle a occup! 
diff!rents postes, dont celui de directrice du 
Bureau des r!gions rurales et de l’agriculture.

Mme Ostrowska a termin! en 1980 
des !tudes d’!conomie et de sociologie 
# l’universit! de Ł<dź, sanctionn!es par 
l’obtention d’un master de sociologie. 
Elle est devenue membre du ZSL (Parti du 
rassemblement du peuple) en 1985. Elle est 
aujourd’hui membre du PSL (Parti du peuple 
polonais). En 1994, elle a obtenu un dipl=me 
de management d!livr! par une des grandes 
!coles de commerce de Varsovie. Elle a 
!galement fait des stages au sein du Bureau 
f!d!ral du travail de Nuremberg (Allemagne), 
du minist$re du Travail de Belgique, du 
minist$re du Travail de Grande-Bretagne, 
du minist$re du Travail des Etats-Unis et de 
l’Institut europ!en de Ł<dź. De 1999 # 2000, 
elle a suivi un stage d’un an organis! par le 
Comit! de l’int!gration europ!enne et la Luiss 
(Libera Universita Internazionale degli Studi 
Sociali) de Rome. 

En-dehors de la politique, elle est 
instructeur de voile dans son temps libre.

La libre circulation de la main-
d’œuvre au sein de l’UE a aussi des 
c=t!s positifs. Du point de vue des 
migrants, elle constitue une v!ritable 
opportunit! de gains, mais aussi 
l’occasion d’acqu!rir de l’exp!rience 
professionnelle pouvant servir lors du 
retour au pays.
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Q. Quel a été l’effet de l’élargissement de l’Union 
Européenne sur le marché du travail polonais ?
R. La possibilité de trouver un travail plus attractif et mieux rémunéré 
à l’étranger a conduit de nombreux Polonais à émigrer. Cette 
émigration concerne une variété de professions, quoique à des degrés 
divers. L’émigration de médecins polonais et autres représentants de 
professions très qualifi ées n’est pas une bonne chose pour l’économie 
polonaise. Mais ce sont aussi des gens peu qualifi és qui partent à 
la recherche d’un travail à l’étranger, pour y accomplir des tâches 
simples. Le gouvernement polonais facilitera le retour de ses citoyens 
au pays car, sur le marché du travail national, on constate de plus 
en plus souvent des pénuries de main-d’œuvre liées à l’émigration. 
Mais le nivellement des conditions de vie dans l’ensemble de l’Europe 
devrait limiter à l’avenir la portée de l’émigration économique.

Cela dit, la libre circulation de la main-d’œuvre au sein de l’UE a 
aussi des côtés positifs. Du point de vue des migrants, elle constitue 
une véritable opportunité de gains, mais aussi l’occasion d’acquérir de 
l’expérience professionnelle pouvant servir lors du retour au pays. Ce 
qui compte, c’est le transfert d’une certaine culture du travail et d’un 
certain sens de l’organisation du travail. L’élargissement de l’UE infl ue 
énormément sur l’économie polonaise, et donc sur notre marché du 
travail. Les investisseurs européens peuvent beaucoup plus facilement 
installer leurs entreprises en Pologne et y faire travailler des Polonais. 
Ce qui contribue à faire augmenter le taux de l’emploi en Pologne.

Q. Quel impact la crise fi nancière mondiale a-t-elle sur 
les employeurs et les travailleurs  polonais ?
R. L’impact de la crise fi nancière sur l’économie polonaise ne 
semble pas pour le moment suffi samment signifi catif pour changer 
visiblement l’attitude de nos employeurs et de nos travailleurs. Mais il 
est prévisible que, à terme, les employeurs vont limiter l’embauche de 
nouveaux salariés à cause de la conjoncture économique défavorable. 
Il se peut aussi que la création de nouveaux postes soit entravée par 
la réduction du niveau des investissements. Il est diffi cile d’évaluer 
aujourd’hui les effets négatifs de la crise fi nancière sur le marché du 
travail polonais. Cependant, le budget de l’Etat pour 2009 devra tenir 
compte de cette tendance au ralentissement économique.

Q. Le gouvernement a-t-il mis au point des plans visant 
à encourager l’embauche des femmes et des séniors ?
R. Les femmes décidées à travailler après leur accouchement, les 
mères seules au chômage élevant au moins un enfant de moins de 18 
ans, et les chômeurs de plus de 50 ans, voilà des catégories à part sur 
le marché du travail. C’est à leur intention qu’un certain nombre de 
moyens sont à disposition : travail temporaire, travail d’utilité publique, 
stages, formation professionnelle en entreprise, études fi nancées, 
fi nancement de courte durée de la garde d’un enfant en cas de 
reprise du travail.

En 2008 le gouvernement a lancé le programme « Solidarité des 
générations – 50+ », qui a pour but de faire travailler davantage 
les séniors. Les points forts de ce programme concernent d’une 
part la limitation de l’accès à la retraite anticipée et, d’autre part, 
l’introduction d’avantages encourageant les gens à rester en activité 
le plus longtemps possible. Tout cela est lié à la nécessité d’introduire, 
à une plus grande échelle, des formes souples de travail pour les 
séniors, de leur garantir des conditions de travail limitant la pénibilité 
du travail, de diminuer le coût de leur travail, de récompenser sur 
le plan fi nancier et organisationnel les entreprises s’engageant à 
augmenter le niveau de qualifi cations des séniors.

Les ONG ont un rôle important à jouer quand il s’agit d’encourager 

L’impact de la crise fi nanci$re sur l’!conomie polonaise ne semble pas 
pour le moment suffi samment signifi catif pour changer visiblement 
l’attitude de nos employeurs et de nos travailleurs. Mais il est pr!visible 
que, # terme, les employeurs vont limiter l’embauche de nouveaux 
salari!s # cause de la conjoncture !conomique d!favorable.

Le gouvernement polonais facilitera le 
retour de ses citoyens au pays car, sur le 
march! du travail national, on constate 
de plus en plus souvent des p!nuries de 
main-d’œuvre li!es # l’!migration
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La perspective de trouver un emploi en Pologne a sans doute !t! une 
raison suffi sante pour d!cider certaines personnes de rentrer au pays.

Causes du retour des émigrés 
polonais (plus la durée du séjour à 
l’étranger est grande, plus ces causes 
ont du poids). On peut mentionner :

n  Le fait de devoir remplir des 
fonctions peu qualifi ées, pour 
lesquelles on est surqualifi é,

n  La diffi culté qu’on a à accroître ses 
compétences, professionnelles ou 
autres,

n  Des raisons familiales,
n  La nostalgie du pays après 

quelques années passées à 
l’étranger,

n  Le sentiment de se sentir étranger 
à la société dans laquelle on 
vit, notamment en raison d’une 
méconnaissance de la langue 
anglaise,

n  Le changement d’attitude de 
la population locale envers les 
migrants économiques.

En même temps, il faut noter 
que les Polonais qui ont réussi à 
l’étranger et y ont créé leur propre 
entreprise peuvent y « attirer » leurs 
compatriotes en leur proposant 
un emploi ou en leur facilitant 
l’installation, ne serait-ce qu’en leur 
assurant un premier toit.

Q. On parle aujourd’hui d’un retour des émigrés 
polonais. Quels en sont les raisons selon vous ?
R. Les informations sur le retour des émigrés polonais circulent 
principalement dans les médias, et on manque de données 
statistiques à ce sujet. De telles données révéleraient peut-être de 
nouvelles tendances en termes des fl ux migratoires liés à la recherche 
d’un travail. Mais, c’est un fait, il y a des cas de retour, et ils se font 
pour des raisons diverses. Ils concernent avant tout des personnes peu 
qualifi ées ou ne parlant pas suffi samment bien la langue du pays de 
séjour.

On peut considérer que le facteur dominant du retour des Polonais, 
c’est la forte baisse de leurs revenus constatée depuis le début de 
l’année, qu’il s’agisse de données brutes ou relatives. La cause en 
est bien sûr le ralentissement de l’activité économique en Grande 
Bretagne et en l’Irlande, dont découle une limitation de l’offre 
d’emplois et une baisse des rémunérations. Un des effets secondaires 
de cette situation, c’est la pression exercée par la population locale, 
menacée de perdre son emploi, surtout chez les travailleurs peu 
qualifi és. De plus, la valeur de la livre sterling a beaucoup baissé par 
rapport à d’autres monnaies, y compris le zloty.

D’autre part, la Pologne a enregistré ces dernières années une 
croissance signifi cative de son activité économique, avec à la clef la 
création de nouveaux emplois. Le niveau de chômage est tombé en 
septembre 2008 à 9,1%. Parallèlement, les salaires grimpent de façon 
signifi cative, notamment dans le secteur de l’artisanat. La perspective 
de trouver un emploi en Pologne a sans doute été une raison 
suffi sante pour décider certaines personnes de rentrer au pays.

Q. L’annonce de l’introduction de l’euro en 2011 
infl uencera-t-elle les décisions des travailleurs polonais 
quant à la destination de leur émigration ?
R. Le MPiPS ne partage pas cette analyse. En revanche, l’introduction 
de la monnaie commune peut avoir un effet positif : elle peut faire 
croître la mobilité des travailleurs à l’échelle européenne, en accélérant 
le processus de mondialisation des économies européennes. ■
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Q. Quels ont été, selon vous, les principales raisons de 
l’essor de Randstad depuis sa création ?
R. Je pense que l’esprit d’entreprise qui était à l’origine de notre 
société n’a jamais cessé de nous pousser au progrès, et que notre 
capacité à innover a aussi joué un grand rôle. Randstad a été une des 
premières entreprises à placer la valorisation de la marque au cœur 
de sa stratégie, c’est-à-dire à donner à notre société non seulement 
un nom, mais aussi construire une identité fondée sur nos valeurs 
et notre vision de l’avenir, qui affi rme notamment notre volonté de 
défendre les intérêts de tous les acteurs impliqués par notre activité.  

L’approche de Randstad, internationale et égalitaire, s’est toujours 
avérée bénéfi que pour ses salariés en termes de progrès. A la fi n 
des années 60, nous étions déjà devenus un acteur international, 
disposant de bureaux en Belgique, au Royaume-Uni et en Allemagne. 
Dans les années 70, nous avons diffusé une publicité dans laquelle 
nous défendions l’égalité des salaires entre hommes et femmes — à 
l’époque, c’était inédit, stimulant et important. Dans les années 80, 
nous avons surtout cherché à investir pendant les crises du marché, au 
point de doubler de taille en deux ans.   

Notre métier concerne les ressources humaines : les personnes 
que nous employons ont donc aussi été un facteur essentiel de 
notre croissance. En raison peut-être de notre capacité à innover 
et de notre désir de faire progresser les talents, nous attirons des 
individus ayant un niveau d’études élevé et une forte motivation : 
ce sont eux qui représentent la vraie clé de notre réussite. 80% de 
nos managers viennent de notre société, ce qui refl ète à la fois notre 
attachement à la formation des talents et la capacité de Randstad à 
offrir des opportunités de développement à ses employés. Et le fait de 
conserver un grand nombre d’individus talentueux à ce niveau-là de 
l’entreprise n’a fait que renforcer la qualité de notre personnel. 

Q. Aujourd’hui, après plusieurs décennies de croissance 
à un niveau international et notamment l’acquisition 
récente de Vedior, Randstad est présent sur plus de 50 
marchés et propose un vaste éventail de services RH 
dans le monde entier. Quels sont les principaux services 
proposés ici aux Pays-Bas, et dans quelle mesure 
Randstad Pays-Bas a-t-il bénéfi cié directement de la 
mondialisation ?

L’approche de Randstad, internationale 
et !galitaire, s’est toujours av!r!e 
b!n!fi que pour ses salari!s en termes de 
progr$s

R. Nous proposons une gamme étendue de services de placement 
aux Pays-Bas, dont le placement généraliste, le placement permanent, 
le placement spécialisé, ainsi que les solutions HR, le tout sous la 
marque Randstad. Notre offre comprend aussi des services plus 
globaux, comme l’évaluation, la formation, les soins de santé, la 
paie et les services sur site. Nous avons également des marques qui 
travaillent séparément sur les segments « professions libérales ».  

Je pense que notre activité aux Pays-Bas profi te de la 
mondialisation surtout en termes de partage de bonnes pratiques, 
pour le plus grand bonheur de la marque tant ici qu’à l’étranger. Si 
une pratique est particulièrement effi cace sur un marché donné, 
c’est toujours une bonne idée d’envisager une application plus large 
et une généralisation de cette pratique. Et, que nous décidions ou 
non de l’adopter, échanger à son sujet permet toujours à nos salariés 
d’apprendre quelque chose et de développer leurs connaissances. 

Q. Vous avez parlé de « services sur site ». En quoi les 
services sur site apportent-ils de la valeur ajoutée à vos 
clients ?
R. Nous proposons des « services sur site » sur le marché hollandais 
via notre marque Capac. Il s’agit de services réellement assurés chez 
le client. Cela nous permet de toucher et d’aider beaucoup plus de 
segments au sein de notre entreprise cliente : cela revient au fond 
à la différence qu’il y a entre vivre ensemble et se voir de temps en 
temps. Dans ce type de relations, la connaissance intime qu’ont les 
deux entreprises l’une de l’autre facilite la communication et permet 
d’anticiper et de satisfaire les besoins du client plus vite et mieux. 
Grâce à ces services sur site, notre offre dépasse également le 
simple placement de travailleurs fl exibles pour aller jusqu’à la gestion 
complète des systèmes back-offi ce et du recrutement. Les centres 
d’appels, les usines et le secteur logistique et transport représentent 
une grande partie de notre activité sur site, parce que ces types de 
clients ont particulièrement besoin de bénéfi cier d’une main-d’œuvre 
fl exible lorsqu’ils doivent faire face à une forte demande, comme en 
période de vacances ou lors de pics saisonniers. 

notre activit! aux Pays-Bas profi te de 
la mondialisation surtout en termes de 
partage de bonnes pratiques, pour le 
plus grand bonheur de la marque tant ici 
qu’# l’!tranger
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Le partage d’exp!riences concernant le d!veloppement de comp!tences 
forme aussi un aspect important de nos relations. Par exemple, lorsque 
nous avons sponsoris! l’!quipe olympique hollandaise, nous avons 
vu converger formation, passion, d!veloppement de comp!tences et 
r!sultats # tr$s grande !chelle, mais avec des effets f!d!rateurs.

Bien entendu, toute intégration comporte des diffi cultés mais, 
dans le cas présent, comme Dactylo s’était heureusement concentré 
sur le marché des PME, cela en fait un excellent complément de nos 
activités existantes. Leur approche locale et très personnalisée du 
placement auprès de PME va nous permettre d’accéder à un segment 
de marché spécialisé. L’impact global, c’est une extension de notre 
couverture, tant du point de vue géographique que de la gamme de 
nos services, et nos candidats ayant des compétences spécialisées très 
demandées par certains types d’entreprises auront plus de chances de 
trouver des emplois intéressants.  

Q. Sur quoi allez-vous miser pour continuer à vous 
développer ?
R. Nous allons continuer à mettre l’accent sur la gestion de grands 
comptes, puisque le marché a besoin de partenaires qui soient 
plus que de simples fournisseurs, qui soient aussi attachés à un 
vrai partenariat. Dans le secteur hollandais des services RH, c’est la 
seule voie à suivre. Nous nous intéresserons également aux sources 
de talent qui nous permettront demain de faire face aux pénuries 
de compétences qu’on annonce dans notre secteur ainsi que sur 
plusieurs de nos marchés. C’est par ces moyens, entre autres, que 
nous essaierons de défi nir un nouveau niveau de qualité pour notre 
secteur. ■

Entretien conduit par Jennifer Arcuni, du service communication 
groupe

Nous allons continuer # mettre 
l’accent sur la gestion de grands 
comptes, puisque le march! a besoin 
de partenaires qui soient plus que de 
simples fournisseurs, qui soient aussi 
attach!s # un vrai partenariat.

Q. Le secteur des services RH est très 
concurrentiel, et ce qui fait la différence, c’est 
souvent le relationnel. En quoi votre façon 

de gérer vos travailleurs fl exibles et vos clients vous 
différencie-t-elle des autres fournisseurs de services RH ?
R. Nous sommes uniques du point de vue de la façon dont nous 
avons structuré la partie visible de notre société, conformément 
à ce que nous appelons le « modèle des unités ». Chaque unité 
se compose de deux consultants qui collaborent pour assurer un 
service clientèle et la sélection des candidats, et qui servent de 
point de contact au client comme au candidat. Grâce à ce contact 
direct et continu, le processus de recrutement est entièrement 
coordonné, plus personnel et plus fl uide. Et notre slogan, « content 
de vous connaître », illustre parfaitement ce que nous pensons de 
nos partenaires. Nous faisons beaucoup d’efforts pour créer de la 
confi ance et de l’enthousiasme dans toutes nos relations avec eux, et 
cela commence par faire preuve de respect et d’intérêt réel au niveau 
des personnes.  

Le partage d’expériences concernant le développement de 
compétences forme aussi un aspect important de nos relations. 
Par exemple, lorsque nous avons sponsorisé l’équipe olympique 
hollandaise, nous avons vu converger formation, passion, 
développement de compétences et résultats à très grande échelle, 
mais avec des effets fédérateurs. Nous nous sommes rendus cette 
année à Pékin avec cent clients-clés, et nous sommes fi ers d’avoir 
recruté plus de 200 travailleurs pour la Holland Heineken House 
pendant la durée des Jeux olympiques. Il ne s’agit pas là de simples 
relations d’affaires, mais de relations que nous nouons en Hollande, 
puis qui deviennent plus étroites et qui nous poussent à explorer 
avec nos partenaires les univers du commerce local et du business 
international, mais aussi, plus généralement, le monde du travail.
Q. Vous êtes en train d’absorber Dactylo, une ancienne 
entreprise Vedior, au sein de votre société. En quoi cela 
aura-t-il un impact sur vos activités ?
R. Suite à l’annonce en décembre dernier de la fusion entre Randstad 
et Vedior donnant naissance au deuxième plus grand fournisseur de 
services RH au monde, il a été décidé que Dactylo, une des sociétés 
créées par Vedior aux Pays-Bas, serait intégré à la marque Randstad.
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l’impact du 
gouvernement 
Obama sur le droit 
du travail am!ricain 

Depuis que Barack Obama est devenu le 44è président 
des Etats-Unis, et que les majorités dont bénéfi cient les 
Démocrates aux deux chambres du Congrès se sont accrues, 

ce nouveau paysage politique devrait entraîner des changements 
dans le monde de l’emploi. La plupart des commentateurs ont insisté 
sur d’autres priorités du nouveau gouvernement, mais nous nous 
attendons à de grands bouleversements. Les employeurs devraient 
mettre à profi t cette période de transition pour s’informer et se 
préparer aux nouveautés anticipées.

Elections syndicales
Le président Obama a ouvertement exprimé son désir de travailler 
avec divers syndicats pour modifi er le droit du travail. La priorité du 
moment consiste à faire voter la loi sur la liberté de choix des salariés 
(EFCA), approuvée par la Chambre des représentants en 2007. La 
EFCA devrait considérablement changer le processus d’élection 
syndicale en supprimant les votes organisés à bulletins secrets sous 
les auspices du comité compétent, le National Labor Relations Board 
(NLRB) – l’organisme fédéral chargé de gérer les relations employeurs-

JEFFREY I. PASEK

Jeffrey I. Pasek travaille chez Cozen 
O’Connor, un cabinet d’avocats qui dispose 
de 20 bureaux dans des grandes villes des 
Etats-Unis, ainsi qu’# Londres et Toronto. Il a 
pr!sid! la branche « Labor > Employment » 
du cabinet. Sa branche a pour mission de 
repr!senter des entreprises nationales et 
multinationales dans tous les domaines 
du droit du travail et, notamment, de 
les d!fendre en cas de r!clamation pour 
discrimination li!e # l’emploi et d’aller 
devant les tribunaux (o% que ce soit aux 
Etats-Unis) au sujet d’accords de non-
concurrence, y compris devant la Cour 
supr*me.  Il est aussi le co-pr!sident 
de la branche « Executive Services » du 
cabinet, qui s’occupe des questions li!es au 
recrutement, # l’emploi et au mouvement 
des cadres sup!rieurs d’entreprises 
publiques ou priv!es. 

Membre des barreaux des Etats de New 
York, de Pennsylvanie et du New Jersey, M. 
Pasek a !t! dipl=m! par la facult! de droit 
de la University of Pennsylvania, et son nom 
appara?t dans les publications suivantes : 
The Best Lawyers in America (2008, 2009), 
Pennsylvania Super Lawyers (2004-09) et 
Chambers Partners USA (2008).  

L’opposition des R!publicains # l’aspect 
anti-d!mocratique de la EFCA se 
manifestera # nouveau, sans doute, lors 
des sessions du nouveau Congr$s.
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l’impact du gouvernement Obama sur le droit du travail am!ricain 

De grands changements devraient survenir dans le domaine de la 
discrimination au travail. Les disparit!s de salaire fond!es sur le sexe ont 
souvent !t! mentionn!es pas B. Obama lors de sa campagne.

salariés. Elle devrait permettre à certains syndicats de 
recevoir l’homologation nécessaire pour négocier les salaires, 
les avantages et les conditions de travail après recueil de 

« cartes d’autorisation » signées d’une majorité de salariés éligibles. 
L’opposition des Républicains à l’aspect anti-démocratique de la EFCA 
se manifestera à nouveau, sans doute, lors des sessions du nouveau 
Congrès. Une des réponses possibles aux critiques de la EFCA telle 
qu’elle est conçue aujourd’hui, ce pourrait être un amendement 
prévoyant des élections syndicales dans un laps de temps limité, par 
exemple dix jours. Mais une telle procédure électorale aurait le même 
effet que la disposition «card check» – à savoir, limiter la capacité 
des employeurs à fournir des informations à leurs salariés sur le coût 
et autres inconvénients que représente la syndicalisation, et donc 
accroître le taux de syndicalisation dans toute une série de secteurs 
d’activité.

En outre, la EFCA prévoit un arbitrage obligatoire en cas de 
premier contrat d’embauche et de litige. A l’heure actuelle, après 
l’homologation d’un syndicat, les salariés et la direction doivent 
négocier de bonne foi, mais ne sont pas obligés de parvenir à un 
accord. Au titre de la EFCA, si les parties ne parviennent pas à se 
mettre d’accord sur un contrat dans les 120 jours, le litige sera soumis 
à un panel pour arbitrage, qui aura le pouvoir d’imposer un contrat 
valable deux ans. La EFCA prévoit également des sanctions plus 
sévères en cas d’injustices commises par des employeurs contre des 
salariés en réaction à des activités syndicales.

M. Obama est aussi en faveur d’annuler les décisions dites 
«Kentucky River» du NLRB en faisant voter la loi sur la revalorisation 
des travailleurs qualifi és et spécialisés et des artisans du bâtiment 
(RESPECT). La loi « RESPECT » limiterait la défi nition actuelle de 
ce qu’est un « supervisor » en obligeant un individu occupant 
ces fonctions à consacrer la majorité de son temps à des activités 
de supervision. Il en résulterait que de nombreux superviseurs 
actuellement en poste acquerraient le droit d’intégrer un syndicat.

Sous-traitance
Etant donné le climat économique et le taux de chômage actuels, 
les employeurs peuvent s’attendre à ce que le gouvernement prête 
une attention accrue aux questions de la sous-traitance et de la 
mondialisation. Pendant son mandat de sénateur, M. Obama a 
défendu l’idée d’une loi sur les employeurs patriotes, qui amenderait 
la législation fi scale existante et accorderait un crédit d’impôt aux 

employeurs accroissant leur nombre de salariés à plein temps aux 
Etats-Unis par rapport au nombre de ceux travaillant hors des 
Etats-Unis. D’autres propositions de loi pourraient étendre encore 
les conditions dans lesquelles les employeurs sont obligés de notifi er 
à leurs salariés la fermeture d’une usine ou des licenciements et 
pénaliser les entreprises qui ne se conforment pas à ces obligations.

Infrastructures et contrats avec l’Etat 
En Amérique, la reconstruction des infrastructures de transport 
nationales — autoroutes, ponts, routes, ports, systèmes de transport 
aérien et ferroviaires — est d’une importance essentielle. Pendant sa 
campagne, M. Obama a présenté des propositions visant à investir 
dans ces infrastructures et à renforcer la loi Davis-Bacon, qui oblige 
à payer des « prevailing wages » dans le cas de travaux d’intérêt 
public, c’est-à-dire de verser des salaires qui correspondent presque 
toujours au tarif syndical du secteur concerné. Ont aussi été faites 
des propositions de loi qui interdiraient aux entreprises de signer tout 
contrat avec l’Etat lorsqu’elles ont, de manière « répétée », violé le 
droit du travail. M. Obama a de fait fait savoir aux entreprises qui 
signent des contrats avec l’Etat qu’elles peuvent s’attendre à des 
efforts accrus de la part du « Offi ce of Federal Contract Compliance 
Programs » (OFCCP), qui s’assure de la conformité des entreprises 
sous contrat avec l’Etat et de leurs sous-traitants avec les programmes 
de lutte contre les discriminations. L’OFCCP devrait étendre l’impact 
de la règlementation favorisant la discrimination positive en visant un 
plus grand nombre de sous-traitants.

Etant donn! le climat !conomique 
et le taux de ch=mage actuels, les 
employeurs peuvent s’attendre # ce que 
le gouvernement pr*te une attention 
accrue aux questions de la sous-traitance 
et de la mondialisation.
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Réclamations pour discrimination 
De grands changements devraient survenir dans le domaine de 
la discrimination au travail. Les disparités de salaire fondées sur 
le sexe ont souvent été mentionnées pas B. Obama lors de sa 
campagne. On devrait assister à un retour en force de la loi Lilly 
Ledbetter sur l’égalité des salaires, qui avait été conçue pour 
annuler une décision de la Cour suprême prise en 2007 qui 
limitait le délai au cours duquel on peut déposer une réclamation 
pour discrimination salariale. La loi Ledbetter permettrait aux 
réclamations pour discrimination salariale d’être déposées dans 
les 180 jours suivant la réception du chèque salarial contesté — 
sans prendre en compte la date à laquelle les faits discriminatoires 
ont eu lieu. Une autre loi, la loi sur l’égalité des salaires de 2007, 
amenderait la loi sur l’égalité des salaires et la loi sur les conditions 
de travail équitables (FLSA), et obligerait les employeurs à justifi er 
tout salaire non équitable et à endosser la responsabilité de 
prouver que telle décision en matière de salaire est fondée sur des 
raisons professionnelles.

La loi sur l’égalité des chances sur le marché de l’emploi (ENDA), 
qui a reçu le soutien du futur secrétaire général de la Maison 
blanche, Rahm Emanuel, rendrait illégale toute discrimination réelle 
ou perçue fondée sur l’orientation sexuelle de la victime. La ENDA 
a été votée par la Chambre des représentants et sera sans doute 
examinée en priorité par le Congrès au cours de la prochaine 
session. M. Obama a également défendu la loi sur l’égalité des 
recours et la loi sur les droits civiques de 2008, qui supprimeraient 
le plafond actuel de $300.000 limitant le montant des dommages 
compensatoires et punitives accordables pour violation du titre VII 
concerné et de la loi sur le handicap (ADA).

Arbitrage
La capacité à forcer le recours à un arbitrage pour résoudre un 
litige professionnel pourrait être redéfi nie sous le mandat de B. 
Obama. Une loi sur l’arbitrage équitable a été introduite en 2007 
et supprimerait la possibilité de conclure des accords avant tout 
arbitrage. Même si l’arbitrage prévu en cas d’accords collectifs 
n’en serait pas affecté, cette modifi cation substantielle de la loi 
sur l’arbitrage fédéral (FAA) ne prévoirait pas d’arbitrage en cas 
de litiges liés à une situation professionnelle, la consommation 
d’un bien ou le non-respect d’une franchise, mais ferait passer de 
nombreux litiges des mains d’arbitres à celles de tribunaux d’Etat.

Reclassement de salariés
Le président Obama est aussi favorable à la loi sur la lutte contre 
le reclassement salarial, qui amenderait la FLSA dans le sens d’une 
augmentation des pénalités et des actions contre les employeurs 
qui traitent abusivement certains salariés comme des travailleurs 
indépendants. De tels employeurs seraient passibles d’amendes 
pouvant aller jusqu’à $10.000 à chaque violation, ainsi que du 
paiement de charges dues à Medicare et à la sécurité sociale.

Vie professionnelle / vie de famille
Le président Obama et sa femme ont ouvertement déclaré leur 
intention de s’intéresser aux questions de l’équilibre entre vie de 
travail et vie de famille. M. Obama est ainsi favorable à la loi sur 
la fl exibilité des familles actives, qui obligerait les employeurs à 
négocier lors de requêtes émises par les salariés concernant des 
horaires aménagés. Des propositions ont aussi été faites pour 
étendre le champ de la loi sur les congés familiaux et médicaux 
(FMLA) pour qu’elle ne touche plus les entreprises employant 50 
personnes ou plus, mais celles qui emploient 25 personnes ou 
plus ; ces propositions conduiraient aussi à accorder des congés en 
cas de prise en charge d’une personne âgée ou d’une victime de 
violences domestiques, et d’autres à offrir aux parents jusqu’à 24 
heures de congés annuels pour leur permettre de prendre part à des 
événements liés à la scolarité de leurs enfants. On peut s’attendre 
à de grands efforts visant à obliger les employeurs à accorder des 
congés payés au titre de la FMLA.

Résumé
Le paysage du droit du travail est amené à changer 
considérablement. Même si un nouveau processus législatif sera 
initié par le nouveau Congrès en janvier et que tous les projets de loi 
mentionnés supra devront être introduits à nouveau, les préparatifs 
faits au sein du Congrès actuel augmenteront de beaucoup les 
chances de voir ces projets être votés rapidement. En outre, le 
gouvernement entrant a montré qu’il était tout à fait conscient 
de la capacité des actions réglementaires à modifi er le paysage 
juridique, y compris l’obligation qu’ont les employeurs à fournir des 
rapports d’activité. Les changements anticipés, cependant, sont 
complexes et couvrent une grande variété de champs liés à l’emploi. 
Les employeurs seraient donc bien inspirés de consulter leur aide 
juridique et de commencer leurs préparatifs. ■
www.cozen.com

le gouvernement entrant a montr! qu’il 
!tait tout # fait conscient de la capacit! 
des actions r!glementaires # modifi er le 
paysage juridique, y compris l’obligation 
qu’ont les employeurs # fournir des 
rapports d’activit!
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Chez MeyerMonitor, d’après notre expérience, défi nir une 
stratégie d’entreprise est par bien des aspects chose facile. 
Ce qui est diffi cile, c’est de mettre une stratégie en pratique. 

Pour que le management d’une entreprise réussisse, il faut que 
soient réunies quatre grandes conditions. Il faut que les salariés 
soient réellement encadrés, et non livrés à eux-mêmes. L’ambition 
de l’entreprise, à la fois claire et motivante, doit être celle de tout le 
personnel. Il faut que la société aient les moyens de ses prétentions 
mais, et c’est peut-être le plus important, il doit y avoir un fort degré 
d’implication au sein du personnel. Nous avons l’habitude de défi nir 
cette implication comme « le désir de se mettre à la tâche ».

Il y a trois grands indicateurs de l’implication, et le premier est 
la satisfaction au travail : presque toutes les études montrent que 
les salariés satisfaits sont les plus performants. Le deuxième est la 
rétention de salariés. Même en ces temps diffi ciles, les entreprises 
ont besoin de garder leurs meilleurs éléments. Le troisième, c’est la 
fi erté de travailler pour sa société, un aspect qui présente beaucoup 
d’avantages, par exemple en termes de recrutement. Avec l’utilisation 
croissante des sites d’offres d’emploi et les sites d’animation de 
réseau, il y a un grand rôle à jouer pour les salariés qui sont prêts, 
voire plus, à présenter leur entreprise à leurs amis comme une société 
où il fait bon travailler.

Le problème, c’est qu’il peut être diffi cile, pour la direction d’une 
entreprise, de mesurer le degré de satisfaction de ses salariés – ou 
un autre indicateur. Comment rester en phase avec la réalité, surtout 
lorsque l’entreprise est une multinationale et/ou que ses activités sont 

susciter l’implication 
de ses salari!s 

MARCEL JACOBS

Marcel est le directeur g!n!ral de 
MeyerMonitor depuis 2006, une soci!t! 
d’!tudes et de conseil qui aide les directions 
d’entreprise # atteindre leurs objectifs 
strat!giques au moyen d’outils modernes tels 
que des enqu*tes en ligne, des chats en ligne 
ob!issant # un format pr!cis et des sessions 
d’improvisation strat!gique. L’objectif est de 
mobiliser les connaissances de divers salari!s 
cl!s de l’entreprise de fa&on structur!e, 
dynamisante et effi cace. 

Marcel a commenc! sa vie professionnelle 
en enseignant la gestion # l’universit! 
Erasmus. C’est en entrepreneur qu’il a 
ensuite relev! le d!fi  de cofonder MCRI-
Smile, une entreprise mettant en sc$ne des 
clients myst$res pour le compte de clients. 
Apr$s avoir dirig! et d!velopp! cette 
entreprise pendant cinq ans, il a int!gr! le 
Boston Consulting Group, o% il est pass! de 
l’analyse de client$le # la gestion de projet. 
Il est intervenu comme consultant aupr$s 
d’entreprises de divers secteurs, dont les 
t!l!coms, l’!nergie, la vente au d!tail et 
les services fi nanciers, et ce sur diff!rents 
types de projets (qu’il s’agisse du cœur de la 
strat!gie de telle entreprise ou du lancement 
de bonnes pratiques). Il a travaill!, entre 
autres pays, au Royaume-Uni, en Belgique, et 
en Suisse. 

Marcel d!tient des dipl=mes d’!conomie 
et de droit hollandais (l’un et l’autre d!livr!s 
par l’universit! Erasmus de Rotterdam). Il a 
aussi !tudi! # la University of California de 
Berkeley et est dipl=m!, avec mention, de 
l’Insead (France/Singapore). Marcel est le 
mari de Jeanne et le p$re de Tim, Anneroos et 
Josefi en K il vit avec sa famille # Amsterdam.

Le probl$me, c’est qu’il peut *tre diffi cile, 
pour la direction d’une entreprise, de 
mesurer le degr! de satisfaction de ses 
salari!s.
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mante

Les quatre piliers du succès durable

très diverses ? On aura toujours besoin, pour cela, d’interaction en 
temps réel, parce que ce mode présente à la fois les avantages de la 
communication orale et de la communication non-orale, même si il 
n’est pas toujours possible d’y avoir recours. C’est à ce niveau que 
nos enquêtes, nos chats structurés et nos sessions d’improvisation 
stratégiques entrent en jeu. En utilisant des outils de discussion en 
ligne, les managers sont aussi proches que possible d’une discussion 
face à face sur comment atteindre les objectifs stratégiques de 
l’entreprise. 

Pour l’obtention des meilleurs résultats possibles, il est important 
que la direction générale et la direction internationale soient 
impliquées dans le processus dès le début. Il faut qu’elles dirigent 
avec le reste du personnel et qu’elles jouent leur rôle de modèle : 
en d’autres termes, elles doivent faire ce qu’elles disent. Donc, dans 
l’idéal, le processus d’implication commence par un message (une 
vidéo ou un e-mail) du directeur général. Le but est d’exposer les 
ambitions de l’entreprise, de mettre en avant l’objectif central et de 
demander leur avis aux salariés pour bénéfi cier du savoir collectif 
acquis par l’entreprise dans son ensemble.

Mais avant de communiquer ce message, il faut bien réfl échir 

à comment rédiger un questionnaire ad hoc, qui comprend en 
général une vingtaine de questions – comme c’est le cas de nôtre 
« Engagement Monitor ». Les questions peuvent être adaptées à telle 
entreprise du groupe. Une enquête personnalisée peut aussi, si on 
le désire, être conçue de telle sorte que, en fonction de la réponse 
donnée, le participant soit orienté vers une série de questions bien 
précises. 

Il est également important d’utiliser un langage que les salariés 
connaissent bien. Nous avons travaillé dans plus de cinquante pays 
avec des multinationales, utilisant à l’occasion dix-sept langues 
différentes. Il est également important de faire comprendre aux 
salariés que leur anonymat sera gardé. Il est aussi crucial qu’ils 

Source: MeyerMonitor

Il est important que la direction g!n!rale 
et la direction internationale soient 
impliqu!es dans le processus d$s le 
d!but. Il faut qu’elles dirigent avec le 
reste du personnel.
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susciter l’implication de ses salari!s 

aient facilement accès au questionnaire pour garantir une 
participation maximale. Les réponses en ligne sont recueillies 
24h sur 24, 7 jours sur 7, et peuvent être envoyées depuis 

n’importe quel ordinateur, qu’on soit à son bureau, chez soi, ou en 
déplacement avec son blackberry. On peut enfi n permettre aux gens 
de participer en envoyant un courrier, pour impliquer les salariés 
qui sont sur le terrain. En général, nous enregistrons des taux de 
participation de 70 à 90%.

Grâce à cette approche, nous donnons à la direction d’une 
entreprise les moyens de gérer l’implication de leurs salariés en lui 
fournissant des données mesurant le degré d’implication existant, 
ainsi que des données sur les principaux facteurs de l’implication. Une 
étape importante de l’analyse et de la production de rapport consiste 
à comparer les résultats obtenus aux résultats d’autres entreprises. 
Pour bien comprendre ses résultats, une entreprise ne doit pas 
considérer sa propre approche et l’attitude de ses salariés séparément. 
Par exemple, les cadres intermédiaires et inférieurs sont souvent 
insatisfaits de leur rémunération, et les scores obtenus concernant 
cet aspect sont souvent peu élevés. Mais, si on replace les choses 
dans leur contexte et qu’on établit une comparaison avec d’autres 
entreprises, on parvient à une vision plus équilibrée, et on peut 
vraiment juger s’il s’agit d’une question urgente ou non.

Une fois que le management a rédigé et remis son rapport, l’étape 
suivante consiste à concevoir le plan d’action qui s’impose, en ayant 

en tête les priorités de l’entreprise dans son ensemble, ainsi que les 
forces et les faiblesses de chaque société du groupe. Il faut diffuser 
les résultats auprès de tous ceux qui ont participé à l’enquête, 
en rendant disponible l’information à chaque division, à chaque 
catégorie manageriale, à chaque pays concerné et/ou à un ensemble 
de services et de groupes de l’entreprise. Dans tous les cas, il peut être 
nécessaire de traiter des questions spécifi ques à chaque catégorie de 
participants. MeyerMonitor fournit souvent une assistance pendant 
les mois qui succèdent à l’enquête pour aider le management à 
partir sur de meilleurs rails. Cette aide peut prendre la forme de 
présentations, d’ateliers ou des appréciations individuelles données 
par e-mail ou par Intranet.

Et ensuite il y a bien sûr tout le suivi. Nous avons mis au point 
un cadre où on peut aller en ligne au fond de thèmes précis liés 
aux priorités stratégiques ou tactiques de l’entreprise, dans des 
discussions qui associent en général le directeur général ou le conseil 
d’administration et certains salariés clés. Parmi les thèmes qui sont 

d’actualité en ce moment, il y a « but stratégique et vision d’avenir », 
« valeurs de l’entreprise », la stratégie de croissance de la Chine, 
le changement d’organisation, le partage de connaissances, la 
génération des individus nés dans les années 80 ou 90, la satisfaction 
de la clientèle et la diversité. Ce processus, en plus d’enraciner 
de telles priorités stratégiques et leurs implications au cœur de 
l’entreprise, permet au directeur général de se positionner au centre 
de son entreprise et de diriger en montrant l’exemple.

En cette période de crise, il est important de maintenir un dialogue 
entre la direction et les salariés. Dans certaines entreprises, on réagit 
à la récession économique et aux réorganisations internes en se 
refusant à tout commentaire. Il faudrait pourtant communiquer sur 
la façon, dont, tous ensemble, les salariés de l’entreprise vont pouvoir 
améliorer le produit et le service de l’entreprise. Quand les choses ne 
vont pas bien, comme c’est le cas aujourd’hui dans le monde entier, il 
faut prendre du recul et, de manière collective, faire un bon exercice 
d’introspection. ■

En cette p!riode de crise, il est important 
de maintenir un dialogue entre la 
direction et les salari!s.

Les 14 facteurs in-
fl uant sur l’implica-
tion salariale
1  Des fonctions claires
2  Le contenu des fonctions
3  La pression au travail
4  La sécurité de l’emploi
5  La liberté
6  La variété
7  La présence de défi s   
 stimulants
8  Le leadership
9  La croissance
10  Une rémunération juste
11  L’équipe
12  L’information
13  L’ouverture culturelle
14  Le respect
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notamment des produits destinés à de grosses usines et à du matériel 
de fabrication manufacturière pointu. 

Il est vrai que l’économie chinoise est considérée comme reposant 
sur la fabrication manufacturière. Mais cela est en train de changer, 
et de plus en plus d’importance est accordée à des services comme 
l’enseignement, l’immobilier, les médias, la publicité et les services 
fi nanciers. De plus, le développement d’une économie de services 
est soutenu par une forte volonté politique d’aller dans ce sens. Ce 
qui offre une plus grande diversité d’opportunités à l’Europe et à 
l’Amérique du Nord, parce qu’il y a de moins en moins de problèmes 
en Chine en matière de protection des droits liés à la propriété 
intellectuelle et que les services sont plus diffi ciles à copier qu’un 
produit manufacturé, dépendants qu’ils sont de l’expérience, de 
réseaux et de l’image de marque.

Une des raisons de ce phénomène, c’est, comme en Inde, 
l’émergence d’une classe moyenne, qui compte selon les estimations 
actuelles environ 250 millions d’individus. Par exemple, malgré un 
revenu moyen par habitant de seulement £900 par an, la Chine 
est déjà le troisième plus grand marché au monde en termes de 
ventes pour les produits de luxe, derrière les U.S.A. et le Japon (et ce 

classement pourrait bien changer bientôt, puisque la Chine ne cesse 
de gagner des places). 

Il reste bien sûr une différence entre la culture des entreprises 
chinoises et celle qu’on observe au sein de l’Union européenne et 
en Amérique du Nord, même si le fossé est en train de se rétrécir. 
Nous avons récemment organisé un séminaire où nous avons 
demandé à des acteurs de mettre en scène différents scénarios qui 
avaient pour cadre le monde de l’entreprise : une approche bien plus 
effi cace qu’une présentation powerpoint. Et puis nous emmenons 
régulièrement des groupes en Chine (je reviens de Shanghai) pour 
que les gens voient par eux-mêmes à quel point cette économie est 
dynamique, même en ces temps de crise fi nancière.

Ceci dit, il est encore diffi cile d’entrer sur le marché chinois pour 
les multinationales qui cherchent à monter des joint-ventures. On 

Nous ne cherchons pas seulement # 
!duquer les enfants, mais aussi les cadres 
d’entreprise.

Croissance du PIB chinois (province par province)

N.B. Ces données datent de 2007, et le PIB est exprimé en dollars, après calcul basé sur le taux de change moyen pondéré quotidien

Source : Bureau national de statistiques
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r!ussir en Chine

Investissements étrangers directs (milliards de dollars)

Source : CEIC Data Company Ltd, Fonds monétaire internationale et base de données WEO 

Source : ministère du Commerce de la République populaire de Chine

constate une pénurie d’individus qualifi és capables de 
travailler dans un environnement international ; et même 
lorsqu’on a recruté la perle rare, il est diffi cile de l’empêcher 

de partir. Les entreprises doivent faire preuve de créativité lorsqu’elles 
embauchent mais aussi dans leurs efforts pour garder leurs salariés 
compétents. Les Chinois sont des gens ambitieux et sont prêts à partir 
n’importe où pour trouver l’emploi qui leur conviendra – même si, de 
nos jours, c’est plutôt à Shanghai ou à Beijing que tout se passe. 

Je suppose que beaucoup de gens sont partagés devant l’idée de 
faire des affaires en Chine. On entend souvent dire que c’est une 
zone dangereuse pour les entreprises, où les risques sont grands et 
où échouer coûte cher, ou encore que c’est un marché immense que 
les entreprises ne peuvent pas ne pas viser. On entend aussi parler 
de corruption, de bureaucratie et d’arnaques. Puis le lendemain on 
entend parler de telle entreprise qui a réussi dans son approche avec 
ce pays et de nouvelles commandes émanant de la Chine.  

La Chine est un pays remarquable, plein de ressource, et fascinant. 
Il sait à la fois stimuler, impressionner, décevoir et surprendre. Mais, 
de façon globale, je crois qu’il offre beaucoup d’opportunités et de 
promesses d’avenir aux entreprises internationales. ■

Prévisions de croissance du PIB chinois 
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Pour certaines villes d’Europe, par 
exemple, les voyages d’affaires 
repr!sentent 80Q des recettes issues du 
tourisme.

07

Q. Quelle est l’importance des voyages d’affaires 
pour le secteur international du tourisme ?
R. Ils sont très importants. Ces dernières années, ils ont 

représenté 30 à 40% du marché total et sans doute plus de 50% 
des revenus. Ces chiffres varient bien sûr beaucoup d’un marché à 
un autre. Pour certaines villes d’Europe, par exemple, les voyages 
d’affaires représentent 80% des recettes issues du tourisme.
  
Q. Quel sera, selon vous, l’effet de la crise économique 
sur les voyages d’affaires, du point de vue du volume 
global et des restrictions budgétaires, mais aussi de 
la façon dont les entreprises évaluent, planifi ent, 
et appliquent leur politique en matière de voyages 
d’affaires ? 
R. Je suppose que beaucoup d’entreprises vont repenser leur façon 
d’opérer, étant donné le climat économique actuel. La situation est 
critique, et les sociétés réagissent en conséquence. Les entreprises 
font ce qu’elles font toujours dans de telles circonstances : elles 
passent en revue les dépenses maîtrisables – et les voyages pour 
affaires sont de ceux-là. Les entreprises sont donc de plus en plus 
nombreuses à mettre en place des restrictions budgétaires plus 
strictes et/ou à limiter le nombre de voyages de leurs salariés. Et oui, 
tout cela aura certainement un grand impact sur le volume global et 
les dépenses moyennes que représentent les voyages d’affaires : le 
secteur du tourisme, et plus particulièrement celui de l’hôtellerie, sera 
touché.

L’ampleur de l’impact dépendra énormément de ce qui se passera 
au sein de l’économie mondiale durant l’année 2009. Plus les crédits 
seront mis sous contrôle et refusés aux entreprises, plus celles-ci 
auront l’obligation de réduire leurs coûts rapidement. Le segment des 
voyages d’affaires sera sans doute touché, et nous nous attendons à 
vivre une année noire.
   

les affaires des 
voyages d’affaires
GEOFFREY LIPMAN
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les affaires des voyages d’affaires

08

Q. Etant donné les avancées dans le domaine 
des technologies de la communication, dans 
quelle mesure est-il encore important de se 

rencontrer physiquement ? 
R. Même en période de récession, les gens ont besoin de 
communiquer et d’interagir. Se rencontrer est une étape nécessaire 
quand on fait des affaires. Et même si les gens disposent 
maintenant de nombreux moyens leur permettant de communiquer 
électroniquement, et que ces technologies sont d’une qualité de plus 
en plus grande et représentent des coûts d’utilisation de moins en 
moins élevés, je suis d’accord avec Condoleeza Rice lorsqu’elle affi rme 
que la communication de visu est irremplaçable, qu’il s’agisse d’une 
rencontre avec de hauts diplomates ou avec un directeur commercial 
qui a fait le voyage pour conclure une affaire. C’est ce qu’on observe 
dans la réalité : les commerciaux continueront donc à faire le voyage 
lorsqu’il s’agira de rencontres clés. Bien entendu, en période de 
restriction budgétaire, vous pouvez différer un déplacement qui 
engagerait de grands frais, ou bien vous faire accompagner de moins 
de collaborateurs que prévu pour limiter les coûts. Les entreprises 
peuvent envisager un grand nombre d’options. Pour l’année à venir, 
je m’attends à voir voyager en classe économique un bon nombre 
de ceux qui voyageaient en classe affaires habituellement, et ceux 
qui avaient l’habitude d’utiliser une compagnie aérienne classique 
voyageront avec des compagnies aériennes bon marché. 

Q. Et qu’en sera-t-il des voyages offerts en récompense 
aux salariés méritants ? 
R. Certaines entreprises sont convaincues qu’il faut plus que jamais 
« stimuler » les salariés importants en période de crise économique ; 
d’autres sont tout simplement désireuses de distribuer ces cadeaux 
de « stimulation salariale ». En règle générale, lors d’un krach, les 
entreprises ne mettent pas longtemps à modifi er leurs habitudes 
pour se protéger et la première chose qu’elles font, c’est de réduire 
leurs coûts. C’est en tout cas ce qui s’est passé lors des précédents 
replis économiques qu’a vécu le segment des voyages d’affaires : 
consécutivement au 11 septembre, à la crise asiatique de 1999, 
lors de la récession du début des années 90, et au moment des 
chocs pétroliers des années 1980. Tous, autant les entreprises que 
les individus, font alors attention à leurs dépenses. Donc, oui, nous 
pouvons nous attendre à ce que les entreprises économisent sur le 
poste des voyages de stimulation salariale.

Q. Quels conseils donneriez-vous aux directeurs 
généraux d’entreprises pour les aider à maximiser 
l’effi cacité de leurs voyages d’affaires ? Faut-il par 
exemple prévoir de rencontrer un maximum de 
personnes lors d’un déplacement unique plutôt que de 
démultiplier les déplacements ?
R. Etant donné la tendance à limiter les dépenses accessoires, 
beaucoup d’entreprises repensent leur politique en matière de 
déplacements professionnels. Cela peut vouloir dire la suppression 
totale des voyages d’affaires s’ils ne sont pas indispensables aux 
yeux de la société, ou encore leur ajournement jusqu’à des temps 
plus propices. Néanmoins, dans le climat économique actuel, il est 
certainement possible de faire coexister le maintien d’un budget pour 
les déplacements professionnels et une réduction des coûts, et cela 
simplement en comparant les prix avant de réserver. Les compagnies 
aériennes sont en excès de capacité, elles font donc des offres à prix 
cassés. Et il en va de même pour les hôtels. On peut faire de bonnes 
affaires si on exploite la situation actuelle. Ainsi, que cet objectif 
soit atteint au moyen de directives globales de l’entreprise ou par le 
personnel s’occupant de la stimulation salariale, une réduction des 
coûts peut être réalisée sans qu’il soit nécessaire de supprimer ou de 
suspendre les voyages d’affaires. Et il faut encourager le personnel à 
planifi er ses déplacements en mettant en œuvre tout ce qui pourra 
y contribuer d’un point de vue budgétaire, qu’il s’agisse de réserver 
un vol moins cher ou de choisir, à la place d’un hôtel cinq étoiles, un 
hôtel qui représentera une bien meilleure affaire. De mon point de 
vue, il s’agit là du point le plus important sur lequel l’entreprise peut 
faire des économies sur ses frais déplacements professionnels.

Q. Comment une entreprise peut-elle encourager 
ses salariés à organiser leurs déplacements de façon 
à protéger l’environnement et limiter les émissions 
de carbone ? En adoptant une politique globale de 
l’entreprise, des moyens de stimulation, ou par d’autres 
moyens ?
R. Il me semble que la bonne approche, pour l’entreprise, c’est 
d’adopter une politique globale. Si la totalité des problématiques 
relatives à l’organisation des déplacements et au changement 
climatique est laissée au compte de la responsabilité individuelle, 
les individus mettront longtemps avant de coopérer, ce qui ne sera 
pas le cas si la responsabilité est endossée par la direction. Une 

M*me en p!riode de r!cession, les gens ont besoin de communiquer et d’interagir. Se 
rencontrer est une !tape n!cessaire quand on fait des affaires.
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politique d’entreprise vis-à-vis des déplacements et des émissions de 
gaz à effet de serre doit être gérée par la division stratégique la plus 
globale de l’entreprise. La position des Nations unies à propos du 
changement climatique est que les individus devraient être soumis 
à des taxes relatives à leurs émissions de carbone et, lors d’une 
récente conférence de l’OMT, qui s’est tenue à Sharm el Sheikh, les 
possibilités pour un soutien au tourisme durable ont été fortement 
mises en avant, avec des initiatives écologiques contribuant à réduire 
la dépendance aux énergies fossiles et renforçant la stimulation 
économique et la restructuration à long terme de l’industrie du 
voyage. Mais demander aux gens de payer pour les émissions 
produites par les vols aériens n’est qu’une composante d’une 
campagne beaucoup plus vaste visant à réduire le réchauffement 
climatique. Nous pourrions vouloir faire preuve de fermeté, mais dans 
des périodes comme celles-ci il est diffi cile de convaincre les gens 
d’accepter ces frais supplémentaires.

Q. Quelle importance a la sécurité – particulièrement 
pour les hommes d’affaires – et à quel point cette 
importance a-t-elle évolué ces dernières années ?
R. Bien entendu, la sécurité physique des salariés est un facteur 
important, mais je ne crois pas que les considérations sécuritaires 
d’aujourd’hui soient très différentes de celles du passé. Il y a 
malheureusement encore des incidents terroristes majeurs, comme 
les récents événements de Mumbai, mais je ne pense pas que cela ait 
un impact conséquent sur le tourisme en Inde, en dehors de Mumbai. 
Les gens sont pleinement conscients du fait que les incidents affectant 
la sécurité des personnes surviennent à différents endroits du monde, 
et cela ne les dissuade pas de voyager. Ce que je pense, c’est que les 
gouvernements feraient bien de ne pas accroître plus encore les taxes 
qui s’ajoutent au coût des voyages sous prétexte qu’ils ont besoin de 
renforcer la sécurité en place.
  
Q. Et en ce qui concerne les assurances ?
R. Malgré ce qui est arrivé à Mumbai – ou à l’aéroport de Bangkok 
– je ne pense pas que les considérations relatives à la sécurité aient 
changé le mode global de fonctionnement des assurances voyage. 
L’évaluation des risques et le montant des polices d’assurance relatifs 
à ces risques sont déterminés par les marchés. Ces tarifs peuvent être 
sujets à des changements ponctuels lorsqu’il s’agit de destinations 
ayant connu des incidents sécuritaires. Mais ces changements 
apparaissent de façon isolée et n’impactent pas le monde des 
assurances voyage dans sa globalité.

Q. Comment conseilleriez-vous de choisir entre un mode 
de transport personnel – voiture, limousine, ou avion 
privé - et un mode de transport public – train, autobus, 
compagnies aériennes ?
R. Si le budget le permet, les moyens de transport privés et aériens 
sont plus sûrs ; mais, si vous avez ensuite à séjourner à l’hôtel et à faire 
des trajets en ville, il n’y a pas de grande différence entre les uns et les 
autres du point de vue de la sécurité dont vous jouirez durant votre 
déplacement pour affaires. Si l’on s’attache aux coûts, à moins que l’avion 
privé puisse transporter un bon nombre fr personnes, ou qu’il s’agisse 
d’un voyage composé de plusieurs déplacements, il revient toujours 
moins cher de voyager sur des vols commerciaux. De plus, arriver en jet 
privé peut en cette période-ci être mal perçu, symboliquement. Dans 
les circonstances actuelles, la question importante est : qu’est-ce qui est 
nécessaire ? Les personnes très sollicitées voyageront par des moyens 
personnels ou privés, quoi qu’il arrive.

Q. Par quels moyens inciteriez-vous les entreprises à 
penser ou repenser de manière générale leur politique 
et leurs pratiques en matière de déplacements 
professionnels ?
R. Les managers doivent déterminer l’impact économique global des 
déplacements professionnels de leurs salariés. Ils doivent comparer la 
valeur que représente le fait d’honorer un rendez-vous d’affaires aux 
sommes économisées par le fait de ne pas s’y rendre. Je suis conscient 
que, au sein d’une même entreprise, les budgets déplacements 
peuvent varier énormément, ce qui fait que ce sont des personnes 
au sein de l’entreprise qui sont les mieux placées pour prendre ces 
décisions parfois diffi ciles. Cela dit, la question qu’ils devraient se 
poser n’est pas « Passons-nous à un arrêt total des déplacements ? » 
mais plutôt « Quel déplacement est indispensable à nos affaires en ce 
moment ? ». Ils devraient repenser la façon dont les rendez-vous sont 
établis, en se concentrant sur les moyens de réduire les coûts. Ce qu’il 
faut éviter c’est l’interdiction totale de tout voyage d’affaires : le coût 
fi nancier de ne pas être présent à tel ou tel rendez-vous peut être bien 
supérieur. ■

Geoffrey Lipman r!pondait " Jonathan Gregson, du magazine FIRST.

Une politique d’entreprise vis-#-vis des d!placements et des !missions de gaz # effet de 
serre doit *tre g!r!e par la division strat!gique la plus globale de l’entreprise.
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Ces derniers temps, « croissance » n’est pas un mot qui 
revienne régulièrement dans la bouche des grands pontes 
des milieux fi nanciers. Mais, s’il y a bien une fi lière socio-

économique qui est censé se développer sensiblement dans les 
prochaines années, c’est assurément celle des cols blancs travaillant 
à leur compte – ces cohortes de techniciens et de travailleurs ayant 
acquis un savoir-faire, que ce soit par choix ou par nécessité, qui 
abandonnent les avantages et privilèges d’une vie de salarié et 
préfèrent les satisfactions et les incertitudes que le fait de s’établir à 
son compte implique.

En effet, le nombre total des travailleurs indépendants en Europe 
de l’Ouest et en Amérique du Nord est en augmentation depuis 
quelques années déjà. Depuis 2000, d’après les chiffres de l’OCDE, 
on compte environ 500.000 personnes en plus dans leurs rangs 
au Royaume-Uni (où ils représentent 13% des actifs), et autant en 
Allemagne (15% des actifs) ou encore en Espagne (18%). Ils sont 
390.000 de plus aux Etats-Unis (7%) et 230.000 de plus aux Pays-Bas 
(13%). Parmi les pays membres de l’Union européenne, seules la 
France (3%) et l’Italie (2%) ne suivent pas cette tendance.

A l’exception de pays tels que la Grèce et la Roumanie, où il y 
a encore une grande proportion de petites entreprises agricoles, 
les travailleurs indépendants appartenaient traditionnellement aux 
catégories de l’artisanat, des médias et de ceux qui ont suivi un 
apprentissage pour exercer un métier du bâtiment. Il a fallu attendre 
les années 80 pour que le paysage du secteur du travail indépendant 
commence sa mutation, et ce n’est qu’à la fi n de la décennie suivante 
qu’il a pris les traits que nous lui connaissons aujourd’hui.

Le premier catalyseur de cette métamorphose a été la 
déréglementation qui a concerné d’abord le secteur des services 
fi nanciers britanniques, ensuite ceux des Etats-Unis, et la révolution 
de l’actionnariat qui y a fait suite. Cela a encouragé la communauté 
grandissante des compagnies cotées en bourse à préférer concentrer 
leurs valeurs boursières autour de leur cœur de métier. Ainsi, les 
divisions qui ne correspondaient pas à cette défi nition ont eu 
tendance à faire l’objet d’une externalisation de services jusqu’alors 
internes. L’informatique, les télécoms, les fournitures de bureau, 
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trucs et astuces pour travailleur # son compte

du travail indépendant et la création de petites entreprises. 
Avec un peu de retard, la France est elle aussi en train de 
prendre des mesures destinées à développer son secteur 

du travail indépendant. En janvier 2009, le nouveau régime de 
« l’auto-entrepreneur » sera introduit, avec à la clé beaucoup moins 
de démarches administratives à faire pour se mettre à son compte, 
ainsi que moins de charges. En Italie, en revanche, la paperasserie 
administratives restent un gros obstacle au travail indépendant.

Mais il y a un autre grand facteur expliquant l’essor du travail 
indépendant moderne, et c’est bien sûr la technologie. Les coûts 
en baisse et la généralisation de plus en plus rapide des ordinateurs 
personnels, de l’email, de la téléphonie mobile, du haut débit et 
de ce qui devrait être la grande mode du futur - le haut débit sur 
assistant numérique personnel – tout cela a permis à des milliers, 
voire de millions, de travailleurs de l’économie du savoir de quitter leur 
bureau, et à toutes sortes d’activités et d’interactions commerciales 
de s’organiser depuis la chambre d’ami ou le café du coin. Plus que 
jamais, ce n’est pas le lieu où l’on se trouve qui compte, mais les gens 
qu’on connaît et ce qu’on peut faire.

S’il y a un revers à cette médaille, c’est que le marché est 
férocement concurrentiel et, à cause des barrières logistiques et 
fi nancières qui rendent toute entrée sur le marché de plus en plus 
pénible et lente, on voit un nombre sans cesse croissant de travailleurs 
indépendants qui se battent (pour le présent, du moins) pour saisir 
un nombre fi ni, voire en baisse, d’opportunités dans leur champ 
particulier d’expertise. Pour avoir une chance d’y arriver, celui qui 
travaille à son compte doit observer quelques règles de base, qui 
relèvent plus du bon sens que d’une science certaine.

Identifi ez vos forces et vos expériences clés : vous avez plus 

de chances de remporter des contrats dans des domaines dans lesquels 
vous pouvez montrer que vous avez déjà acquis de l’expérience.

N’hésitez pas à vous présenter à une entreprise de placement 
de personnel : en effet, les entreprises y ont de plus en plus recours 
pour pourvoir temporairement certains postes au moyen du travail 
indépendant, qu’il s’agisse de remplacer un départ en congé de 
maternité (ou de paternité), d’embaucher un manager intérimaire, ou 
de combler une pénurie de compétences.

Se construire une rhétorique marketing. Durant le boom des 
start-up sur Internet, on appelait cela le « discours de l’ascenseur » 
– la capacité à présenter ses forces dans ce qu’elles ont d’unique ou 
son business plan devant un investisseur potentiel dans le temps qu’il 
faudrait pour monter en ascenseur du rez-de-chaussée au 15e étage.

Soyez fl exible – dans vos horaires de travail, ou dans votre capacité 
à vous rendre à telle réunion à laquelle vous devez assister.

Soignez votre carnet d’adresses comme si votre vie en 
dépendait. Personne ne fera la promotion de vos services à votre 
place, c’est donc à vous d’entretenir vos vieux contacts et de vous en 
faire de nouveaux. Les sites de réseau professionnel comme Linked In 
sont très utiles pour accroître le nombre de vos relations. Néanmoins 
rencontrer les gens « physiquement » (par exemple lors de séminaires 
ou de forums) et être présenté par une connaissance commune vous 
apporteront plus certainement des affaires.

Ne soyez pas gourmand. A moins d’avoir eu une idée commerciale 
géniale ou d’être vraiment très chanceux, vous ne deviendrez pas très 
riche du jour au lendemain. Renseignez-vous sur les tarifs pratiqués sur 
le marché pour les services que vous assurez, et n’effrayez pas les gens 
par des surfacturations. Si nécessaire, adaptez vos dépenses.

Enregistrez vos recettes et vos dépenses : cela vous sera 
indispensable lorsque viendra le temps de votre déclaration de revenus. 
Avoir recours aux services d’un comptable qui s’y connaît bien, c’est 
généralement de l’argent bien dépensé.

Gardez une vie équilibrée. Travailler à votre compte, cela peut 
vous isoler, et les discussions sur le match de foot de la veille autour de 
la machine à café pourraient vous manquer plus que vous ne vous y 
attendez. Assurez-vous d’avoir d’autres personnes que votre famille ou 
votre partenaire avec qui partager vos hauts et vos bas.

Restez à la page. Vous vous gérez désormais vous-même, et ce 
peut être une bonne idée de suivre régulièrement des formations.

Devenez l’artisan de votre vie. Travailler pour soi est une chance ; 
cela vous permet de prendre en main votre existence et de mener une 
vie plus complète. Consacrez vos moments de liberté à tous ces centres 
d’intérêts extraprofessionnels que vous avez laissés de côté durant tant 
d’années.

Et puis félicitez-vous : vous écrivez, avec d’autres, une nouvelle 
page de l’histoire du travail. ■

D’autres pays d!velopp!s de l’Union 
europ!enne, comme les Pays-Bas et 

l’Allemagne, sont pr$s d’avoir rejoint la 
Grande-Bretagne : ils ont mis en place 

des r!gimes fi scaux ainsi qu’une s!rie de 
subventions, de pr*ts et d’autres moyens 

visant # encourager l’essor du travail 
ind!pendant et la cr!ation de petites 

entreprises.

S’il y a un revers # cette m!daille, c’est que le march! est f!rocement concurrentiel
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le leadership

ferait passer sans accroc de l’école à l’université ou à un autre 
type d’établissement supérieur. Il est parfois plus avantageux, 
notamment dans le cas des jeunes défavorisés, d’acquérir 

plutôt des compétences techniques, lesquelles sont de plus en plus 
rares. Ils pourront toujours faire des études plus tard, quand ils auront 
plus de motivation pour acquérir de nouvelles qualifi cations.

Q. Vous avez évoqué la différence qui sépare le 
Royaume-Uni et l’Europe en matière d’éducation. Et vous 
avez travaillé à Strasbourg et à Genève, respectivement 
pour le Conseil de l’Europe et l’ONU. Pensez-vous que les 
approches diffèrent dans le monde du travail aussi ?
R. C’était il y a déjà un certain temps et, depuis, les avancées 
technologiques ont changé beaucoup de choses, même si je continue 
à sténographier les choses ! Mais il s’agit là d’une simple compétence 
technique, comme la maîtrise de l’informatique de nos jours. Ce qui 
est vital pour une assistante de direction, c’est de bien communiquer, 
à l’écrit comme à l’oral, et, bien sûr, de faire preuve d’une discrétion 
absolue. On se sert aujourd’hui trop souvent de l’e-mail pour 
communiquer : je préfère parfois rencontrer mes collègues autour d’un 
café ou en réunion pour apprendre à mieux les connaître.

Q. Du point de vue de la mondialisation du marché de 
l’emploi, que dire de la maîtrise de plusieurs langues ? 
Est-ce une compétence nécessaire ?
R. Nous autres, Britanniques, nous avons de la chance que l’anglais soit 
parlé dans le monde entier. En ce qui me concerne, j’ai appris le français 
au début de ma carrière parce que je voulais travailler à l’étranger – et 
j’encourage les étudiants à apprendre une langue étrangère, surtout 
s’ils veulent voyager. On ne peut pas séparer la langue locale de la 
région où l’on vit ou travaille, puisqu’elle est liée à la culture et au mode 
de vie de cette région. Les écoles britanniques devraient redonner 
toute leur importance à la maîtrise des langues étrangères. 

Mais je voudrais également souligner la nécessité d’avoir une 
bonne connaissance des spécifi cités culturelles de chaque pays 
et d’être attentif au protocole et à l’étiquette en cette époque de 
mondialisation. Par exemple, quand on va en Extrême-Orient, une 
bonne assistante de direction doit s’assurer que son PDG a assez de 
cartes de visite à distribuer au Japon (si on peut en avoir assez !) et qu’il 
a des cadeaux appropriés à remettre à ses interlocuteurs (mais pas des 
horloges dans le cas des Chinois, pour qui elles portent malheur…).  

Q. Quelles sont donc les principales compétences d’une 
assistante de direction ?
R. La liste est longue, mais mieux vaut être bien organisée : il faut 
planifi er, dresser des priorités, respecter les dates limites et agir en tant 
que vrai « manager » quand il faut émettre les bons jugements et les 
bonnes décisions de manière autonome. J’ai toujours eu une approche 
motivée du travail et, en ces temps de « changement perpétuel », il est 
important d’adopter le changement toutes les fois que c’est possible. ■

Qu’est-ce qu’un bon leader ?
Il est couramment admis qu’un leader doit avoir 
certaines qualit!s fondamentales, o% qu‘il soit et 
quelles que soient ses !quipes. Xuelles sont-elles [

Intégrité, honnêteté, sens de l’équité
Sachez tenir parole. Dites les choses comme elles sont et comme 
vous les voyez. Traitez tout le monde de la m*me mani$re. 
N’essayez pas de masquer, d!former ou d’enjoliver les probl$mes. 
C’est pour cette raison qu’on admire Churchill et non Blair. 
Reconnaissez  vos d!fauts et essayez de les corriger. Comprenez 
qu’il y a certaines lignes # ne pas d!passer. Comprenez la diff!rence 
qu’il y a entre l’esprit de la r$gle et sa lettre. Valorisez et affi chez 
une certaine honn*tet!.

Communiquer votre détermination, votre idéalisme et votre 
vision pour l’avenir.
Fixez des objectifs r!alistes, mais ambitieux. Soyez coh!rent. Ayez 
une devise (l’!ducation, l’!ducation, l’!ducation) si vous voulez, 
mais assurez-vous que vos efforts visent # la mettre en œuvre. Soyez 
clair, simple et fort.

Ecoutez, apprenez et répondez aux questions.
Assurez-vous de ne pas *tre victime d’une mauvaise 
communication, et de ne jamais recevoir de mauvaises nouvelles. 
Allez voir r!guli$rement des petits groupes de collaborateurs pour 
leur parler et !couter. Admettez vos erreurs, vos omissions et vos 
mauvais jugements, et faites savoir ce que vous comptez faire en 
r!action. Offrez et recevez des commentaires honn*tes sur ce qui 
a !t! fait….tout en restant pragmatique. N’!vitez pas les confl its, 
mais ne les provoquez pas d!lib!r!ment.

Traitez vite les problèmes.
Ayez la r!putation de ne pas fuir les probl$mes. Essayez de faciliter 
la t"che des autres. Mais ne tombez pas dans le micro-management 
ou dans le souci excessif du d!tail. Sachez d!l!guer mais faites en 
sorte que ceux qui supervisent le fassent bien.

Bâtisez votre propre personnel, votre entreprise et votre 
bilan….
…dans cet ordre. Vous *tes un cultivateur de ressources qui 
ont besoin d’*tre soign!es. C’est important, cet apprentissage 
permanent. Vous devez vous familiariser avec les id!es nouvelles, les 
technologies de pointe, les modes. Vous devez faire en sorte d’*tre 
plus qu’# la page – r!aliser votre potentiel, tirer le meilleur de vos 
atouts, donner des d!fi s # relever # vos !quipes.

Ayez du cœur et de la tête.
L’ « intelligence !motionnelle », c’est important. La litt!rature 
a explor! en long et en large le pouvoir des !motions sur la 
raison. Etre attentif, compr!hensif vis-#-vis des autres, que ce 
soient des coll$gues ou des clients, des sup!rieurs hi!rarchiques 
ou des actionnaires, c’est essentiel pour le succ$s de l’entreprise. 
Les experts techniques ont du mal avec cet aspect-l#, mais tout 
s’apprend.
Adrian Furnham
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Après l’adjointe, il y a eu la dactylo, puis la secrétaire, 
l’assistante de direction, et enfi n l’assistante personnelle (AP).

Ces changements d’appellation sont en partie liés à des 
évolutions technologiques. L’adjointe prenait en note, la dactylo 
tapait à la machine, et la secrétaire faisait du traitement de texte. 
Puis ces fonctions ont évolué en même temps que les tâches se sont 
complexifi ées et que le volume d’informations a augmenté. 

La plupart des responsables de haut rang ont des assistant(e)s 
personnel(le)s, dont les titres varient beaucoup. L’évêque est assisté 
par un vicaire, le général par un aide de camp, et, de nos jours, les 
politiciens ont même souvent des secrétaires chargées de la tenue de 
leur agenda.

Les fonctions d’une AP sont souvent très variées. Mais leur rôle 
consiste avant tout à veiller à ce que leur patron (ô combien important 
et couvé) soit protégé contre les sollicitations intempestives, les 
futilités et les intrusions dans la vie privée ; à ce qu’il reçoive les 
informations dont il a besoin sous forme digérable ; à ce qu’il soit 
toujours au fait de où il va, ce qu’il va y faire et pourquoi ; et, avant 
tout, à ce qu’il se présente là où il est attendu.

Il est très courant de voir des cadres supérieurs devenir 
complètement dépendants de leur AP, lorsqu’ils ont besoin d’elle 
pour faire presque tout, dans leur vie professionnelle mais aussi, bien 
souvent, dans leur vie personnelle. On voit bien comment la ligne 
qui sépare le professionnel, d’un côté, et, de l’autre, le personnel et 
le plaisir peut être facilement franchie : la réservation de restaurants, 
d’hôtels et de vacances est encore souvent la responsabilité de l’AP – 
idem quand il s’agit de se souvenir de dates d’anniversaire. 

Mais, au-delà de ce rôle fonctionnel, les AP conseillent et servent 
parfois de comité consultatif, de coach et de consultant tout à la 
fois. Elles observent astucieusement les réactions des autres et font 
profi ter leur supérieur des intuitions de leur sixième sens. Les espions 
connaissent bien, non seulement le pouvoir des secrétaires, mais aussi 
leur tendance à être au courant de tous les secrets. Parce que tant de 
choses passent sous leurs yeux et que tant de documents importants 
sont traités et classés par elles, elles sont probablement les principaux 
dépositaires d’informations professionnelles dans l’ensemble du 
bâtiment.

Puisqu’elles ont des fonctions aussi variées, on distingue plusieurs 
grands types d’AP. Il y a :

Le petit génie de l’informatique : c’est’en général un jeune qui 
maîtrise et met à jour tous les nouveaux outils permettant de stocker 
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m!tier : secr!taire

Il est tr$s courant de voir des cadres 
sup!rieurs devenir compl$tement 
d!pendants de leur AP, lorsqu’ils ont 
besoin d’elle pour faire presque tout, 
dans leur vie professionnelle mais aussi, 
bien souvent, dans leur vie personnelle.
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et de sécuriser des informations et des données : ce travail 
est parfois assuré par un informaticien, mais de plus en plus 
par une charmante AP.

Le type Miss Moneypenny : c’est le type d’AP qui travaille 
au sein de la société depuis x années, qui sait où tout est rangé, 
ce que cela contient et comment y accéder. Ce type de salariés 
est très précieux, voire indispensable, dans les sociétés (et elles 
sont nombreuses) qui ont des trous de mémoire et/ou des secrets 
concernant le passé. 

Le chien de garde : ce sont celles qu’on a formées pour qu’elles 
sachent barrer tout accès à leur patron. Aucune visite, aucun appel, 
aucun email ne leur parvient sans qu’elles ne l’aient au préalable 
examiné et approuvé, à la manière de la garde royale rapprochée. 
C’est comme cela qu’elles (et en général leur boss) aiment que cela se 
passe.

L’organisatrice : ce sont celles qui coordonnent tout, qui s’assurent 
que tout le monde a l’information, que tout est bien réservé et que 
les renseignements nécessaires ont bien été fournis. Ce qui implique 
de réserver des hôtels ou des titres de transport, d’acheter des 
cadeaux pour des clients,  de commander les sandwichs favoris des 
uns et des autres, etc. Tout marche comme sur des roulettes.

La gardienne de la paix : c’est le type d’AP qui se situe entre 
l’égérie et le psychanalyste. On soigne les sensibilités qui ont été 
hérissées, les ego égratignés. On écoute les salariés pour lesquels 
l’entretien d’évaluation s’est mal passé ; on se prononce sur les 
symptômes mystérieux d’une maladie persistante. C’est le genre de 
secrétaire qui essaie d’apaiser les tensions entre les clans rivaux et les 
stars narcissiques, ou entre les salariés et le patron.

Le complément de personnalité : le boss impulsif a besoin d’une 
AP obstinée. Les points forts d’un individu s’accompagnent toujours 
de points faibles. Les patrons froids et désagréables ont besoin qu’une 
AP leur rappelle de faire la BA attentionnée qui s’impose. De même, 
les directeurs chaleureux et affectueux qui ne savent pas prendre 
de décisions diffi ciles au sujet de leurs salariés ont besoin d’une AP 
qui leur apprenne l’amour vache et leur fasse prendre ces mesures 
délicates.

De même qu’on a l’habitude d’imaginer un homme dans le rôle 
du médecin et une femme dans celui de l’infi rmière, on a l’habitude 
d’imaginer un homme dans la peau du manager et une femme dans 
celle de la secrétaire. Pourtant, comme on peut le voir dans les écoles 
de médecine du pays, le docteur du futur aura plus de chances d’être 
une femme qu’un homme. Mais les femmes continuent d’être plus 
nombreuses à occuper des postes d’infi rmière, même si les infi rmiers 
sont moins rares qu’avant.

Qu’en est-il du monde de l’entreprise ? Est-ce toujours un monde 

où dominent les hommes ? Nombreuses sont les explications de 
ce phénomène, les unes parlant de discrimination, certaines allant 
jusqu’à évoquer des différences fondamentales dans l’évolution des 
deux sexes ! L’inégalité entre hommes et femmes est donc encore 
une réalité. Les AP sont, pour la plupart, des femmes et leurs patrons 
des hommes. Mais il existe de nombreuses exceptions. Certains 
hommes ont pour secrétaires des hommes : il en va de même de 
certaines directrices.

Et quelle est la différence ? Est-ce que cela fait plus chic d’avoir 
un AP masculin ? Je ne parle pas ici du préparateur physique ou du 
majordome, même si certains AP ont, de par leurs fonctions, quelque 
chose qui les apparente au majordome. Mais il est certain que les 
pratiques sont différentes. La façon de fl irter, de plaisanter, de se 
révéler n’est pas la même. Les femmes préfèrent peut-être plus que 
les hommes avoir un homme pour secrétaire. Les préjugés ne résistent 
pas à une analyse poussée : les hommes ne sont pas particulièrement 
plus raisonnables ou agressifs, ni les femmes plus attentionnées ou 
plus capables de faire plusieurs choses à la fois.

Mais, comme dans tous les métiers consistant à assister les autres, 
le métier d’AP est un métier relationnel. On dit qu’il y a trois grands 
types de travail : l’intellectuel, le physique et l’émotionnel. Ces trois 
types couvrent toute la pensée,  toute l’action et tout le relationnel. 
Les managers et les AP travaillent en étroite collaboration. Ils passent 
souvent plus de temps ensemble qu’avec leur conjoint. Mais, comme 
ils ont probablement leurs petits penchants bizarres, il leur faut 
apprendre à travailler ensemble, à s’adapter l’un à l’autre.

On entend régulièrement parler de la fi n des secrétaires et des 
AP, qui seraient bientôt remplacées par des assistants numériques. 
Nous n’aurions bientôt plus besoin d’assistants en chair et en os, ni 
les moyens de nous en payer. On disait aussi que l’ordinateur allait 
mettre fi n aux documents papier dans les bureaux : pourtant les gens 
consomment dix fois plus de papier qu’avant. De même, après avoir 
annoncé la disparition des AP, on constate une multiplication des 
offres d’emploi concernant ce type de postes. ■

Le boss impulsif a besoin d’une AP obstin!e. Les points forts d’un 
individu s’accompagnent toujours de points faibles.

Les pr!jug!s ne r!sistent pas # une 
analyse pouss!e : les hommes ne sont 
pas particuli$rement plus raisonnables 
ou agressifs, ni les femmes plus 
attentionn!es ou plus capables de faire 
plusieurs choses # la fois.
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